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La journée 
Ea outrt A M dans Journaux, la « P r o 

grès da Lyon » et le « Lyon Répnbli-
ealm », Mgr VUlard, évêque d'Autan, par 
ma» ordeanaace, Interdit saécieleasea* 
la rente, l'achat et la lecture du « Pro-
jraa da aaaaa-at-Lolre » at da 1' « Union 
aépobl lca lae ». 

• 
V a * ordoaaance de Mgr Henry, évê-

rua Aa areaoble , interdit aux fidèles la 
•ctare da la « Dépêche Dauphinoise » 
tt da « Droit du Pauple ». 

• 
M. Paul Daschaael aar la damaaile 

l 'an grand nombre de tas cellèguaa, a 
pesé afaeteUemoat t a candidature à la 
présidence de la Chambre 

au 
La projet da Constitution octroyé aux 

Meaegasqses reaoaattre, daas la priu-
etpaate, nue vive opposition Uns ré 
volution aat peut-être A craindre 

D'après un* dépêche tranaaUao à un 
tournai al lemand, il y aurait au, dans le 
treaaMsmeat «a tarra da TurkeVtsa, 
300 mort» et 800 blessée 

dp 
O B démeat •>*• tm rel Kannsl doive a» 

reatea a Hsaa». .C'est A « a t l a s «.ail a* 
rendrait. 

La rai d'Espagne eat arrivé A MelilU. 
L'emy erenr d'Autriche va beaucoup 

ROME 
. Par dépêche de notre correspondant 
particulier, le 7 : 

La Vile, organe de la Franc-Maçonnerie, 
toréoecopée da succès problématique de 
1 exposition de 101 i, cherche a faire re
tomber sur les catholiques la responsabi
lité de l'échec "éventuel. 

Elle annoaoe que tous les musées du 
Vatican serosu fermés à partir du mois 
prochain. Cette information tendancieuse 
est tout à fait inexacte. Personne n'a jamais 
songé, au Vatican, à prendre pareille 
mesure. Il est d'ailleurs manifeste que l'an
née 1911, consacrée à commémorer le c in-
q'wvtenaire de la proclamation de Rome 
capitale au Parlement de Turin, ne peut 
être pour le Saint-Siège et pour les catho
lique* du monde entier qu'une année d'ex
trême ré/ierve. 

* 
Hier, dans l'église Saint-Augustin, ,1e 

-•rdi/.ial Merry dei Vsl a procédé a la 
ron/,éoration épisjopale de Mgr Zempini. 
no/ivsau ssexiite du palais apostolique. 
->»\rr Zampini a été reçu le soir en audience 
particulière par le Pap»\ 

C'était il y a trois jours, avenue Mar
ceau, par un matin clair, dans la gaieté 
vivante d'un jour d'étrennes. 

U n e lourde automobile se frayait un 
passage au mi l ieu des famil les en joie, 
des petites charrettes de mimosas , dea 
enfants serrant dans leurs bras les pou
pées toute neuves , et eUe venait se ran
ger au ras du second trottoir. 

Cette auto avait un aspect étrange, 
fermé, sombre. Les passants s'arrêtaient 
inst inct ivement pour voir ce qui allait 
en sortir., f 

Il en sortit un c e r c u e i l -
Mais pas un cercueil c o m m e les au 

tres. 
Le drapeau tricolore qui l'entourait de 

ses plia laissait à pe ine deviner le drap 
noir. TJn casque de dragon, des epau-
lettes d'or, une longue épée de cavalier, 
une croix de l a Légion d'honneur al lu
maient des éclairs. 

Cela dura quelques secondes. . . 
Puis , des h o m m e s prirent le cercueil , 

et, lourdement, m a r c h e par marche, tout 
s'éteignit dans l e noir d'un caveau 
d'église. 

Quand l e cercuei l fut bien installé sur 
deux tréteaux, les h o m m e s partirent, et, 
seul A seul , le prêtre resta avec le défunt. 

La pu i s sance de la mort apparut alors. 
Le noir s embla oppresser la lumière 

des c ierges . Une buée ternit l'éclat du 
casque. D a n s l'obscurité, la m a i n cher
chait, sans les trouver, la petite croix et 
le ruban rouge. ** 

Seule , s'affirmait la lourde m a s s e du 
cadavre compr imée dans le triple cer
cueil. 

Vanité des vanités !.. 
C'était bien la défaite , l 'anéantisse

ment dans la nuit, la solitude, le s i lence, 
ave», au loin c o m m e une ironie, le bruit 
murmurant de la vie et la sent iment que 
là-haut, par delà ces lourdes pierres 
humides, il y avait encore du soleil et 
des passants heureux qui le buvaient. 

Congrès national de l'A. C. J. F. 
f A l'occatsuri du Congrùsliational de 1911, 
Mgr l'archevêque- de Paris adresse aux 
flirigeanta de l'A. 0. J. F. ] a letlro que 
\oici : 

Messieurs, 
L'Association catholique de la Jeunesse fran-

çsise se prépare à célébrer ees noces d'argent 
en> tenant à Parla «on Congrès national. 

Il est bien luete qu'elle fête «es vingt-cinq ani 
d'existence dans la capitale où elle a eu son 
beresau. C'est la qu'il lui convient de rendre 
grtee a Dieu pour le merveilleux développe
ment qu'il lui a accorde et de se retremper 
dans l'esprit de foi, de dévouement et de vail
lance qui doit l'animer toujours. 

Vous vous proposez d'étudier dans ce Cen
tres votre action sociale, ce qu'elle est déjà 
et ee qu'elle doit être de plus en plus Voua 
prendrez pour suides en cette étude les ensei
gnements ees souverains Pont'fes Léon XIII 
et Pie X. dont voua voulez rester les fils et les 
disciples dociles, et vous vous encouragerez par 
les exemples de vos amés. les grands catho
liques sociaux en qui vous aimez a saluer des 
maîtres et dea modèles. 

J'appelle sur votre Oongrès les meilleures 
bénédictions de Dieu, et je vous renouvelle à 
vous et à la chère jeunesse qui se groupe au
tour de vous l'assurance de ma paternelle affec
tion. 

t LSOW-ASOLMM, 
archevêque de Paris. 

au Sétcré Cœur 
1 Suivant une tradition établie depuis 
quelques années, l'année nouvelle a été 
ronsacrée au Sacré Cœur par les catholi
ques bruxellois. Deux grandioses et émou
vantes cérémonies ont été célébrées, ven
dredi soir, à l'église Sainte-Oudule. sous 
la présidence de Mgr Legrsive, évêque 
auxiliaire de Matines. A 1s première assis
taient les dames ; à la seconde les mes
sieurs. Une foule énorme se pressait dans 
la collégiale. De nombreux ouvriers syn
diqués chrétiens s'y étaient rendus en 
groupes. 

Et, dans le prêtre, l 'homme songea.» 
Penser, pauvre cadavre inerte, sombré 

au fond de c e caveau, qu'il y a trois 
jours, p le in de force et de santé , tu 
volais dans l 'espace et dans le b leu !.. 

Il y a trois jours , tu éta is jeunes a imé , 
envié.. . la vie te tendait ses deux bras.. . 
l'avenir t'appelait... 

Et te voila va incu , écrasé, fini... 
Combien il eût été p lus s i m p l e de te 

contenter de ce que tu avais ! 
Brillant cavalier.. . tu pouvais , puisque 

tu a imais l 'espace, te griser de vi tesse 
relative et de lumière terrestre. 

Riche», tu pouvais c o m m e tant d'an
tres, payer le progrès avec ton argent, 
mais pas avec ton s a n g !.. Tu pouvais 
jeter ta j eunesse A tout ce qui a m u s e , à 
tout ce qui enivre, A tout ce qui endort. 

Intel l igent. , tu p o u v a i s être le m o n 
sieur qui arrive», ce lu i Qu'on salue très 
bas, en pensant : « Mettons-nous b ien 
avec lui, car il sera d e la c o m b i n a i s o n 
de demain. > 

Tu pouvais tout cela... 
Et tu as préféré, un m a t i n , d'ans une 

froide solitude de campa/gne, e s s a y e r un 
moteur de cent c h e v a u x , en refrasant ù 
un camarade de - l ' accompagner , car tu 
savais frôler les doigts toujours étendue 
de la Mort guettouse. T u as préféré, sur 
la pente A pic du progrès , e s sayer de 
planter notre drapeau un peu plus haut 
encore... 

Et, pour ce cent imètre à peine acquis , 
tu t'es brisé 1er, jamt<es, cassé les ai les , 
et, à vingt-huit ana, toi, l ieutenant, 
comte Jaeque» de Cammont de La Ferre , 
tu n'es plus que celte pitoyable chose 
qu'on appel le « un mort ». 

Et quand l 'homme eut a ins i parlé, le 
prêtre lui dit : « D e m a i n , je te répon
drai ! » 

Le l endemain , c'était encor e le caveau , 
le caveau s'ouvrant ] w u r l 'apo-

} armais je tombe... lu tais... d'abori *•**• 
prêtre, et tout de tuile!-. » • v 

Une fois, pendant lea manœuvres d e 
l'Ouest, il volait A trois cents mètres au-
dessus d e Rouen, son appareil piqua du 
nés, et l'officier eut la sensation qu'il 
allait s'abîmer sur le sol. Il put le re
dresser A temps ; mais , A la descente, 
il racontait — oh ! très s implement, — 
qu'il avait fait, la-haut, un rude acte de 
contrition. 

Médites encore ceci, vous qui voules 
mourir avec les sacrements : 

De Caumont tomba vers 10 heures du 
matin ; il demanda aussitôt un prêtre : 
m a i s on voulut avant tout transporter te 
blessé A l'hôpital militaire. A 4 heures, 
l 'aumônier n'avait pas encore été pré
venu ; médecins , chirurgiens ne pen
sa ient qu'à sauver physiquement 1 offi
cier. Ce n'est qu'à 6 heures du soir, 
grâce à .''intervention énergique de son 
oncle, que l 'aumônier put enfin appro
cher. 

— Je suis le prêtre, dit ce dernier en 
se penchant sur le mourant. 

— Oh ! tout de même !.. s'écria le l ieu
tenant. 

Et sa figure s'i l lumina de joie. 
Un quart d'heure après, il expirait !.. 

Et voilà pourquoi cette cérémonie était 
si émotionnante, parce que tout s'y 
tenait !.. 

Parce que le lieutenait avait eu la 
nostalgie de toutes les hauteurs, e t qu'on 
respirait tout ensemble de la patrie et de 
la foi sur son cercueil. 

Parce qu'elles avaient un sens , les pa
roles chantées sur sa dépouille : « Hodie 
mecum erix in paradiso... Aujourd'hui, 
tu seras avec moi dans la consolation de 
mon paradis !... » Parce qu'il était légi
t ime, cet encens que le vieux précepteur 
faisait flotter, d'une main tremblante, 
autour du pauvre corps brisé... 

Parce que ce descendant du maréchal 
de La Force, qui, sur treize enfants , en 
avaH eu onze tués sur le c h a m p de ba
taille, venait de justifier encore la mêie 
devise de sa famil le : « Fit via vi : C'est 
par l 'énergie qu'on fait son chemin. » 

Il avait fait le sien, le modeste l ieu
tenant... v l 'amondain », c o m m e disait 
un de ses chefs . 

A vingt-huit ans, il pouvait partir. 
A une époque de haine de classes, H 

amenai t les chefs de la démocratie au
tour de son cercueil d'aristocrate. 

A une époque d'irréligion, il groupait 
respectueusement autour d'un autel les 
r«pr*«enHirrte officiel» d'un réprime scep
t ique, et, sur leurs istaa peusanlaêt - ~ 
faisait retentir las paroles éternelle* 
Je sut* la résurrection et la vie t 

A une époque de découragement, il 
fa isai t faissonner l e s j eunes , qui re
gardaient ce mort' avec orgueil... pres
que avec envie . 

Que dis-je. . ? Lui... m o r t . ? Allons 
donc !.. 

Il est plus vivant que jamais ! 
Il est plus haut que j a m a i s il ne monta 

avec sa machine . 
Lui, mort.. ? Ce sont les inutiles, les 

jouisseurs qui meurent... qui sombrent 
tout entrer dans leur égoïsme. 

Les martyrs sont immortels ! . . Car 
toujours, quelque part, tantôt la Patrie, 
tantôt une pauvre veuve sur le sable des 
catacombes , pieusement, comme de l'or 
pur, recueil le et dresse leur souvenir, 
face a la postérité. 

Demain , d'autres jeunes entendront 
le : « Garde à vous !.. s de l'officier, et 
s'élanceront sur ses traces. 

Fit via vi !.. S i la route du progrès ne 
s'ouvre qu'avec du sang, la France en 
trouvera toujours dans les veines de s e s 
enfants !.. 

Elle en trouvera pour continuer sa 
miss ion providentielle de peuple précur
seur, dont la destinée est de faire l'essai, 
parfois terrible, de toute idée avant les 
autres peuples ! 

Elle en trouvera pour toutes les nobles 
et saintes entreprises ! 

Elle en trouvera tant qu'elle en voudra 
p o u r réconcilier enfin le ciel et cette 
v ie i l l e terre de France pétrie de christia
n i sme . . . pour rendre durable le senti
m e n t qui réunissait mercredi, au pied 
du m ê m e autel, les enfants du m ê m e 
paya, unis dans une m ê m e pensée reli
g ieuse , et vous saluant du même signe 
de croix, vous, mon lieutenant, qui vous 
envol iez p.our l'éternité !.. 

PIERRE L'ERMITE. 

Encore quatre journaux 

condamnés 

Mgr Vikard, évêque d'Autun, publie 
l'ordonnance collective des 13 archevêques 
«t évêques de la région lyonnaise et la 
fait suivre d'une ordonnance compiémen-
tqire, par laquelle, « inspirée par les mêmes 
considérations » et « vu le caractère mani
festement hostile à nos croyances de 
)'Union républicaine et du Progrès de 
Saône-et-Loire », Sa Grandeur applique 
à ces deux journaux « la teneur des deux 
artistes du précédent décret rendu par 
NN. SS. les archevêques et évêques de la 
région lyonnaise. » 

Cette nouvelle condamnation est longue
ment et solidement motivée. 

* 
Les agences annoncent que Mgr Henry, 

évoque de Grenoble, par une ordonnance 
qui n'a pas encore paru dans la Semaine 
religieuse, condamne également la Dépêche 
dauphinoise et le Droit du peuple. 

GAZETTE 
L'enfer de* chevaux 

Un proverbe plus que séculaire dé
nomme Paris « l'enfer des chevaux ». Est-
ce bien Justine T 

Y a-t-il un pays, au oontraire, où le che
val et le .Thien aient de plus ardents dé-
•enseurs qu'à Paris ? Si un cocher frappe 

Inventions bizarres 
Le Cri de Parts a relevé Rur les registre» 

des brevets au Conservatoire des Arts et 
Métiers ces inventions authentiques :y 

Brevet de M. Goupil, n" 220 091. 
Baignoires d'agrément pour promenades 

en mer ou en eau douce. 
Stamm, 76 398. 
Application de l'instinct des animaux à 

la direction des véhicules à vapeur sur 
routes ordinaires. 

Susskind, 260 792. 
Dessous de bras pouvant se remplir 

d'eau pour la démonstration de leur im
perméabilité. 

Griediger, 220 186. 
Valise natatoire pour piétons et véloci-

pédistes. 
Marcovits, 299 889. 
Appareil pour produire des vagues dans 

les baignoires. 

Et dire que tant d'hommes s'étonnent 
de ce que leur qualité d'inventeur ne leur 
ouvre pas immédiatement toutes les 
portes I ; . 

Reconnaissons que dans l'honorable ca
tégorie sociale des inventeurs, il en est 
qu'on ne rencontre pas sans une certairte 
appréhension. On redoute toujours qu'ils 
ne veuillent vous expliquer leur système. 

là. dans la rue, séance tenante, sans Si 
préoccuper de savoir si vous avei le temps 
de les écouter... 

Hot de la fia 
Visites. 
Tous les sièges du salon sont occupés. 

Une dame entre. Bob se lève précipitam
ment. 

— Qu'il est gentil-! fait la visiteuse. If sèda 
sa place aux dames... 

Bob. galamment : 
— Aux vieilles surtout. 

Au tableau d'honneur 
Le préfet de la Cote-d'Or vient de sua-

Çendre de ses fonctions; pour .un mois, 
I. Dumay. maire de TalnuTy, pour'avoir 

critiqué le* dispositions légales dans une 
délibération, prise par le buxeafi de bien
faisance à l'égard de biens eeclestasliques. 

Le tremblement de terre du Tarkesta 
200 morts — 500 blessés 

Ou télégraphie au Local Anteiger que les tren» 
blements de terre continuent dans le TJrfcéstan. 
A Préjevalsfc, le sol s'est effondré. lies crevassai 
ont plusieurs mètres de largeur. La pajtsjaeest 
effroyable. 

Il y a 200 morts et 500 blessés. 
. . . . . • • - - ' ' - , " •êpjfci 

- — — i . i, i ' l : » . 

I 
Le lendemain , c'était la 'France e n 

tière qui, p ieusement , venai t s d e p u i s le 
ministre de la Guerre en g r a n d e tenue 
jusqu'à cet humble soldat d u 8* dragons 
que j'ai vu, dans un coin de l'église, 
pleurant de grosses larmes derrière son 
képi... 

C'était toute la France, d e p u i s le p e n 
seur qui perfect ionne la m a c h i n e j u s 
qu'au mécanic ien qui la so igne . 

Ils étaient la, unis d a n s le î s g r e t . . 
unis dans l'espoir têtu que cette» mort 
n'était pas inutile... unis a-jms un tunour 
de la patrie sainte.. . unrs même dans 
une indiscutable émot i on re l ig i euse , 
sent iment précurseur du divin oui n o u s 
arsiège. 

Car l a religion, appe ler par la vie e n 
tière du défunt, était ici la première in 
vitée. 

Petits j e u n e s gens , q u i vous écroulez 
de peur quand on pi .usante voira foi, 
écoutes ceci : 

Le l ieutenant de Cau mont avait d i t et 
rOsété & un capitaine d e s e s amis : • Si 

Nos tracts scolaires 
DECLAMATION DXS CARDINAUX, arche

vêques et évêques de France aux pères de 
famille de leur pays. 

LETTRE PASTORALS DES CARDINAUX, 
archevêques et évêques de France sur Us 
droits et devoirs des parants relativement 
à lécole. 

TROIS MENSONGES : la situation sco
laire, par 8. 0 . Mgr EvBSAimta, évêque de 
La Rochelle. 

POUR LES PETITS ENFANTS DH 
FRANCE : de la défensive è toffensive, 
par M. le chanoine CnoaMaa. 

LES INSTITUTS ET LES COLLEGE* 
LIBRES, par M. le chanoine CnosNiaa, 

A QUI VOS ENFANTS f par CYR. 
EN PRISON, SOIT I par HBKRI BAXIRX. 

IL NE RECOMMENCERA PLUS I par 
JBA,N nus TOURELLES. 

UtKVVRE NEFASTE, par FRANC. 
Chaque «aat, * pages in-8* à deux co-

formes ; les 15 : 0 fr. 10. port 0 fr. 60 : 
les 100, 0 fr. 50, port, 0 fr. 20 ; lee 200 : 
O fr «0, nort. 0 fr. 35 ; les 500 : 1 fr. T.. 
nort un colis de 3 kilos ; les 1 000. 3 fr„ 
Sort u'O OU» de 3 kilos ; ies 10 000 : 25 fr.. 
port,* un coiis de 10 kilos 

fi R*VB BAVARD, PARIS, vur 

un peu trop fort son cheval, il est immé
diatement pris h partie par les passants. 
Oui mène trop dur n'en mène pas large, 
dans nos rues et sur nos boulevards. 

Malgré le sentiment général de pitié 
nu'on rencontre à Paris pour le* animaux, 
il se produit de trop nombreuses infrac
tions a la loi de douceur, qui est la nôtre. 
Une Ligue s'est fondée pour la protection 
du cheval. Nous signalions hier que cette 
Ligue avait obtenu l'autorisation d'appo
ser aux candélabres des plaques portant 
"inscription : « Soyez bons pour les ani
maux. » 

Linscription a plu au public. Il suffit 
d'avoir vu une fois un charretier brutal 
malmener cruellement son cheval pour 
ne jamais oublier ce spectacle et adhé
rer avec eotrain à tout essai de répres
sion. . 

Tandis qu'on apposait sur les lampidaires 
'es plaques dont nous donnons ci-contre 
le modèle, les passants s'arrêtaient «t 
s'écriaient avec un soupir de soulagement : 
• Enfin ! wi lk un bon conseil 1 « 

Seule, uue voix juvénile protesta. C'était 
celle d'un petit garçon boucher, à l'air 
dégourdi : 

— Oh ! là t la 1 dit-il. Eh bien ! et nous ? 
Au Jardin des Plantes, les fauves sont 

plutôt sceptiques : 
— Nous pavons b;en, songent-ils, que les 

nommes s»nt bons pour nous, mais on ne 
nous y laisse pas goûter 1 

Ua aréoédwrt ati «ièfe do Sydnoyttroet 

La Constitution 
de Monaco 

On en est encore & se demander pour
quoi cette principauté d'opérette qu'est la< 
Drincipauté de Monaco conserve une indé
pendance qui ne lui sert qu'à rançonner 
ses visiteurs. Ne plaignons pas, du /es te , 
ces derniers. On ne se ruine au jeu que 
ci on le veut bien. 

Toujours est-il que le prince de Monaco 
conservait jusqu'à ces temps derniers 
d'extraordinaires prérogatives sur les su
jets et habitants de son domaine. Les 
Monégasques, qui sont en froid avec leur 
souverain, entreprirent en 1910 une cam
pagne fort vive, tendant à l'octroi d'une 
ConstifutioTi. 

Après bien des temporisations, le prince 
céda. Sur sa demande, le gouvernement 
français chargea MM. Louis Renaud, Jules 
Hoche et André Weiss de rédiger un pro
jet de Constitution qui vient d'être com
muniqué aux délégués monégasques venus 
à Parts fc cet effet. 

La loi cunaUtutiouiK'lle coimiK&ud. aept 
lltfeil : 

Nous, Albert I", par la grâce de Dieu, prinee 
souverain de Monaco, avons volontairement et 
par le libre exercise de notre autorité souve
raine, accordé et accordons a nos sujets, tant 
pour nous qu« pour nos successeurs, lwg&nisa 
lion constitutionnelle qui suit : / 

Le titre I" concerne le prince, le ter
ritoire; le domaine. 

La principauté de Monaco forme un Etat indé
pendant. 

Le domaine public de la principauté est cons-
r le d( Utué par prélèvement sur domaine privé 

spéotalement chargé des relations extérlesras 4* 
la principauté ; if a U êtsgSsWonfdeTa J M * 
publUjue ; -Il dirige lee services judiciaires ; M 
préside avec voix prépondérante le Gonaeli de 
gouvernement ; il préside aussi le Conseil d'Etat 

Le titre IV se rapporte au Conseil d X t a t 
Le titre V concerne le pouvoir lagis» 

latif. 
Le pouvoâ- législatif est exercé par'le arlac* 

et .par. un Cooeéil national. 
Le Conseil national se compose de vingt et M 

membres élus pour quatre ans, au suffrage Uni
versel direct et au scrutin de liste pour lotte» 
la principauté. 

Le prince communique avec le Cosse 11 national 
par des messages qui sont lue par le oimletrt 
d'Etat. 

L'initiative et la sanction des lois aupsrtleS-
nent au prince. Le prince leur confère nvfero* 
obligatoire par une promulgation. 

Le titre VI concerne, les oommWee. 
Le territoire de la principauté est dftfsé et 

trois communes, correspondant aux aggtemev» 
lions de Monaco, de la Condamtn* et de Mont» 
Carlo, et ayant chacune à sa tête Mb c^rns fnjm» 
ClMl. . * Ç 

Le Conseil communal comprend neof meesbeel 
élus pour trois ans. au suffrage universel dires 
et au scrutin de liste. 

Une ordonnance du prince détemns 
conditions dans tesqueHes les femmes-1 

admises & prendre part à l'élection wlti 
de lrur capacité qui serait également r é M s A f i 
oMlonanrc. 

bllnsement de la représentation proporOTM!*)*} 
Le titre VII se rapporte à la justice. 
Aucune modification n'est apportée & l'organi

sation Judiciaire aotuelle de W principauté* 
Il paraît que les Monégasques sont, 

contents. Pourquoi ? Parce que le Z. 
du gouvernement est composé unique 
de Français. 

Ce n'est pas à la légère que cette deci» 
sion a été prise. Elle répond à la situàtiof* 
de fait existant dans la principauté. 

La principauté*a, ^en effet, une situalfoi 

A propos du siège de Sidney Street, le 
Daily Telegraph rappelle un fait analogue 
•qui s'est passe il y a quatre-vingt-dix ans. 

Le soir du 23 février 1820, les agents de 
BOSH Street, renforcés par des troupes, cer
nèrent une maison de la Cato Street, où se 
trouvaient réunis les membres d'un complot 
ourdi par un nommé ThiaUewood. 

Las conjurés, au nombre de vingt-quatre, 
avaient rimtention de pénétrer de force 
dans la maison du président du Conseil, 
le comte Marrowby et d'aesefseiner les mi
nistres qui s'y trouvaient tous réunie à 
un dîner. Ils avaient même préparé des 
saca pour y emporter les tAles de lord 
Oastleroughet le W d Sidmouth. 

Le sinistre projet fut dénoncé par deux 
affiliée, et la police avertie prit ses mesures 
en conséquence. Elle voulait d'un coup de 
Ilet prendre toute la bande à la fois. 

Lea conatables gagnèrent, su moyen des 
échelles, les fenêtres donnant accès dans 
la salle où les conspirateurs délibéraient. 

Le premier agent qui • se montra fut 
percé d'un coup de sabre que lui porta 
Thistlewood, le chef du complot lui-même. 
Une fusillade s'engagea, bientôt suivie 
d'un comas* corps à corps dans l'obscurité, 
les conjurés ayant éteint toutes les lampes. 

Entre tempe, les soldats du régiment des 
Coldstresjn Ouards étalent venue se joindra 
aux agents, et les conspirateurs, se voyant 
débordés, ne pensaient plus qu'à s'assurer 
une retraite. 

Neuf d'entre eux fin-ent arrêtés et leur 
chef Thisllewood. rut capturé le lende
main dons une nrii*"n de Little-Morlleld. 

Los prisonni»Ts furent condamnés à 
mort pour haute trahison, et tous furent 
wattus le 1" niai 1820. 

Le prince Albert I" de Monaco 
du prinee. Il est inaliénable et imprescriptible. 

Le prince pourvoit aux besoins de la prin 
ctpauté à l'aide des recettes, revenus et produit 
du domaine privé ou public, réel ou Incorporel. 

Le titre II se réfère aux droits publics. 
Les Monégasques sont égaux devant la loi. 

Il n'y a pas entre eux de privilèges. 
La liberté individuelle est garantie. Nul ne 

peut être poursuivi que dans les cas prévus par 
la loi et dans la forme qu'elle prescrit. 

Hors le ras de flagrant délit, nul ne peut 
être arrêté qu'en vertu de l'ordonnance mo-
Uvée du Juge, qui doit être signifiée au mo
ment de l'arrestation ou au plus tard dans les 
vingt-quatre heures. 

Le domicile est inviolable ; aucune visite do
miciliaire ne peut avoir lieu que dans les cas 
prévus par la loi dans lï forme qu'elle prescrit. 

La propriété est inviolable. Nia ne peut être, 
privé de sa propriété que pour cause d'utilité 
publique, dans lee cas et de la manière établis 
par la loi et moyennaot une juste et préalable 
indemnité. 

La liberté des cultes, celle de leur exercice 
public ainsi nue la lihert*1 'le manifester ses opi
nions en toute matière, sont garantit», sauf i l 
répression des délits commis a l'occasion de 
l'usage de ces liberté. 

Le titre III concerne le gouvernement. 
Le gouvernement de la principauté est exercé 

sous la haute autorité du prince, par un mi
nistre assisté d'un '"on.'cH. 

Le ministre d'Etat recrOscotC le urince ; U est 

particulière. Complètement enclavée dam 
le territoire français, sauf du côté de la 
mer, sa population de 19 121 habitants se 
décompose comme il suit : Italiens, f J s t f j 
Français, 7 306; Allemands, 5 1 6 ; Suisses,, 
391 ; Anglais, 385 ; Belges, 219 ; AutnU 
chiens, 210; autres étrangers, 371 ; Mo
négasques, 1 482. Ces derniers représenten» 
donc un douzième de la population d> I» 
principauté. Mais parmi eux 847 sont na
turalisés. Il reste, par conséquent, 635 Mo. 
négasques d'origine. 

Le suffrage universel ayant été oohcéjJÉ 
aux Monégasques, on a pu, aux dernière* 
élections, compter 448 électeurs votants. 
dont 353 naturalisés, dont 200 d'origiiu 
italienne, 40 d'origine française et 35d%r.u 
gfies diverses. Il reste donc seuftoeiit 
95 électeurs votants monégasques d'ati-
gine. Tel est l'état de la population. "*"*' 

Dans la principauté, l'ensemble dç 1* 
propriété foncière bâtie et non bâtîjj' a p 
partenant à des particuliers c'est-a-
dire le domaine princier étant exclÛ'C-, 
évalué à une superficie totale de près d« 
90 hectares, représente une valeur"tatait 
de -*27 millions de francs qui se rapar-
tissent ainsi : Français, U 5 millions ds 
frwics ; Italiens, 15 millions; autres êtrafi. 

file:///oici

